
 

 

 

COMITE DE DIRECTION DE LA LIGUE 
FÉMININE DE HANDBALL 

RELEVE DE DECISIONS – RÉUNION DU 26 MAI 2025 

 

Membres présents : Nodjialem MYARO (présidente de la LFH- pouvoir de Gérard JUIN, représentant des 
médecins de clubs), Pascal BOURGEAIS (DTN de la FFHandball), Jean-Marie BRINON (président de la 
CNCG), Fabrice ARCAS (président de la COC), Olivier BUY (président de la CNA), Sébastien GARDILLOU 
(sélectionneur national de l’équipe de France A Féminine), Sophie PALISSE (représentante des clubs de 
D1F), Aurélien DURAFFOUR (représentant des clubs de D1F- mandat de Clément FORGENEUF), Thierry 
WEIZMAN (représentant des clubs de D1F), Guillaume MARQUES (représentant des clubs de D1F), Pascal 
JACQUET (représentant des clubs de D2F), Victoire NICOLAS (représentante des joueuses- pouvoir de 
Mathieu LANFRANCHI, représentant des entraineurs), Rémy LEVY (personnalité qualifiée).  
 
Autres présents : Romain BREHIER, Thibault DAGORNE, Léa DOLZANI, Romane FRECON-DEMOUGE, 
Gaëlle GUESDON Cédric POUTHIER, Gwenhaël SAMPER, Antony TAHAR. 
 
Selon l’ordre du jour communiqué préalablement à ses membres, cette instance s’est prononcée sur les 
points figurant à cet ordre du jour, comme suit : 

 
1. Approbation du PV de la séance du 31 mars 2025  

 

Les membres du comité de direction présents et représentés approuvent à la majorité (13 POUR -1 
ABSTENTION) le procès-verbal de la séance du 31 mars 2025. Ce document sera publié sur le site internet 
de la LFH. 

 

 

2.  Proposition de modifications du règlement sportif de la LFH. 

 

Les membres du comité de direction présents et représentés approuvent1 (14 POUR - 1 ABSTENTION) les 
propositions de modifications du règlement sportif de la LFH, qui seront soumises au vote de 
l’Assemblée générale de la LFH.  
 

 

3. Proposition de modifications du règlement médical de la LFH. 

 

Les membres du comité de direction présents et représentés approuvent à la majorité (13 POUR - 2 
ABSTENTIONS) les propositions de modifications du règlement médical de la LFH, qui seront soumises 
au vote de l’Assemblée générale de la LFH. 

 
 

4. Proposition de modifications du règlement marketing et communication D1F y compris les 

annexes (sauf l’annexe 5) de la LFH. 

 

Les membres du comité de direction présents et représentés approuvent à la majorité (13 POUR - 2 
ABSTENTIONS) les propositions de modifications du règlement marketing et communication D1F y 
compris les annexes (sauf l’annexe 5) de la LFH, qui seront soumises au vote de l’Assemblée générale 

 
1 Dans le respect du mandat donné par l’Assemblée Générale de la FFHandball de juin 2022. 



 

 

de la LFH. 

 

 

5. Proposition de modifications du règlement marketing et communication D2F y compris les 

annexes (sauf l’annexe 5) de la LFH. 

 

Les membres du comité de direction présents et représentés approuvent à la majorité (13 POUR – 1 
CONTRE - 1 ABSTENTION) les propositions de modifications du règlement marketing et communication 
D2F y compris les annexes (sauf l’annexe 5) de la LFH, qui seront soumises au vote de l’Assemblée 
générale de la LFH. 

 

 

6. Proposition de modifications de l’annexe 5 du règlement marketing et communication D1F 

de la LFH. 

 

Les membres du comité de direction présents et représentés approuvent à la majorité (10 POUR – 2 
CONTRE – 2 ABSTENTIONS) les propositions de modifications de l’annexe 5 du règlement marketing et 
communication D1F de la LFH, qui seront soumises au vote de l’Assemblée générale de la LFH. 
 

 

7. Proposition de modifications de l’annexe 5 du règlement marketing et communication D2F 

de la LFH. 

 

Les membres du comité de direction présents et représentés approuvent à la majorité (10 POUR – 3 
CONTRE) les propositions de modifications de l’annexe 5 du règlement marketing et communication 
D2F de la LFH, qui seront soumises au vote de l’Assemblée générale de la LFH. 
 

 

8. Proposition de modifications du règlement intérieur de la LFH. 

 

Les membres du comité de direction présents et représentés approuvent à la majorité (13 POUR - 1 
ABSTENTION) sur les propositions de modifications du règlement sportif de la LFH, qui seront soumises 
au vote de l’Assemblée générale de la LFH.  
 
 

9. Proposition de l’ordre du jour de l’assemblée générale du 14 juin 2025  

 

Les membres du comité de direction présents et représentés approuvent à l’unanimité (12 POUR) la 
proposition d’ordre du jour de l’assemblée générale du 14 juin 2025.  

 

 

 

 

 
 

 

 

 
Nodjialem MYARO 

Présidente de la LFH 


